
Arrêtés du Maire 

Semaine du 27 au 30 juin 2022 

de l’arrêté AR_2022_2372_CC à l’arrêté AR_2022_2458_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2022_2372_CC Travaux intérieurs - 21 rue du Commerce - Concept 3000 
 

AR_2022_2373_CC Abroge AR_2022_2177_CC - Spectacle sous chapiteau - Place Jacques Demy - 
Messieurs Gougeon  
 

AR_2022_2376_CC RUE DE CAMBRESIS-DEMANDE CCAS- BENNE-INCURIE 
 

AR_2022_2378_CC Remplacement menuiseries - 35 rue Alexandre Piedagnel - Menuiserie 
LEMAUX SAS 
 

AR_2022_2380_CC BRULANT RESIDENCE DE LA NOE 
 

AR_2022_2381_CC TRAVAUX INERIEURS RUE GENERAL LECLERC 
 

AR_2022_2382_CC LES PARASOLS DE CEC COLLIGNON 
 

AR_2022_2383_CC val de saire- mise en place de deux ilots 
 

AR_2022_2384_CC Reprise chéneau et joint ciment - 47 rue François Lavieille - Eurl Pascal 
Brochard 
 

AR_2022_2388_CC Abroge AR_2022_2228_CC - 47 rue de la Bucaille – Spie 
 

AR_2022_2389_CC Travaux intérieurs - 4 rue Grande Rue - Concept 3000 
 

AR_2022_2390_CC Prolongation AR_2022_1562_CC - 63 rue des Maçons - L'habitat Evolutif 
 

AR_2022_2392_CC Travaux intérieurs - 5-7 rue de la Paix - L'Habitat Evolutif 
 

AR_2022_2393_CC Prolongation AR_2022_1661_CC - 23 rue Montebello + 12 rue Gibert - Sarl 
Fortin 
 

AR_2022_2394_CC PROLONGATION ARRETE 1972 
 

AR_2022_2395_CC Travaux : 6 avenue Aristide Briand - Atelier Letan Blestel 
 

AR_2022_2397_CC Abroge AR_2022_2335_CC - Enlevement benne - 53-55 rue Victor Grignard - 
Vincent ADE 
 

AR_2022_2398_CC Protect Tour : Place du Général de Gaulle - Protection Civile 
 

 
 

 
 



AR_2022_2401_CC Prolongation AR_2022_2142_CC - 137 avenue de Paris - Les Nouveaux 
Agenceurs 
 

AR_2022_2402_CC Travaux salle Nordez – Ineo 
 

AR_2022_2403_CC Stationnement bus collas - salle Nordez - Rue Laubeuf 
 

AR_2022_2404_CC Remplacement de chassis de toit - 11 rue des Moulins - Sarl Sanitoit 
 

AR_2022_2405_CC Abroge AR_2022_2397_CC - rue Victor Grignard - Enlèvement benne - Vincent 
ADE 
 

AR_2022_2406_CC numérotation de voirie rue Louise Michel 
 

AR_2022_2407_CC Travaux : coulage dalle béton - 53-55 rue Victor Grignard - Vincent ADE 
 

AR_2022_2408_CC Etalage - 23 rue du Commerce - Le grenier des enfants 
 

AR_2022_2409_CC Travaux : création réseau de chaleur - Boulevard Pierre Mendes France - 
Reseaux Environnement - Idex  
 

AR_2022_2410_CC RUE MARCEL PAUL- RUE DE FRANCE- RUE DE CEINTURE-TERRASSEMENT- ET 
BRANCHEMENTS AEP 
 

AR_2022_2411_CC Prolongation arrêté AR_2022_2319_Réparation clôture parking de Baubigny 
(CTM Fiquettes) 
 

AR_2022_2412_CC Déploiement aérien et souterrain, raccordement des câbles de fibre optique - 
TSN - SPIE - Manche Numérique 
 

AR_2022_2413_CC Travaux de remplacement de cellules HTA dans le poste de distribution situé 
dans le parking Gambetta Fontaine – Enedis 
 

AR_2022_2414_CC Prolongation AR_2022_1456_CC - Travaux intérieurs - 45 rue de la Bucaille - 
Michael LOUIS 
 

AR_2022_2415_CC Remplacement d'un câble Free endommagé - Airfopp Telecom  
 

AR_2022_2416_CC Terrassement de branchements assainissements et adduction d'eau potable - 
SADE – CAC 
 

AR_2022_2417_CC Terrassement de branchements assainissements et adduction d'eau potable - 
rue Beauregard – SADE 
 

AR_2022_2418_CC Additif AR_2022_2265_CC - Parking place Divette - Travaux CAF – Sanitoit 
 

AR_2022_2419_CC AP RUE BECQUEREL- POSE DE POTELETS ET ARCEAUX VELOS- CEC 
 

AR_2022_2420_CC AP- REU CHARLES BLONDEAU- MISE EN PLACE POTELETS- CEC 
 

AR_2022_2421_CC BRANCHEMENT COLLECTIF- SCI MOSSS- EQUANS 
 



AR_2022_2422_CC Depose branchement - 28 rue des Fossés - 19 rue Boël Meslin - Bouygues – 
Enedis 
 

AR_2022_2426_CC ARRETE D'OUVERTURE DE LA MANIFESTATION ART'ZIMUTES 2022 CTS 1 
 

AR_2022_2427_CC Echafaudage 48 rue Pasteur (Sarl Lepresle) 
 

AR_2022_2428_CC TRAVAUX INTERIEURS- BENNE- RUE DE L ALMA-FREMAUX 
 

AR_2022_2429_CC BENNE - RUE DU ROULE- FLORENT FEUILLIE 
 

AR_2022_2431_CC Permis de détention d'un chien de 2 éme categorie  
 

AR_2022_2432_CC VIDE MAISON RUE DESTRAIS 
 

AR_2022_2433_CC Abrogation arrêtés AR_2022_2006 et 2144_58 rue Pasteur (sarl Momy) 
 

AR_2022_2434_CC Prolongation AR_2022_1482_CC - 26-28 rue Lebrun - Karl Postel Sarl 
 

AR_2022_2435_CC Prolongation AR_2022_2182_CC - rue de l'Alma - Jérémy DELAHAYE 
 

AR_2022_2436_CC Prolongation AR_2022_2065_CC - Boulevard Pierre Mendes France - Jérémy 
DELAHAYE 
 

AR_2022_2437_CC Prolongation AR_2022_1952_CC - rue Montebello - Jérémy DELAHAYE 
 

AR_2022_2439_CC ARRETE CEREMONIE DU 14 JUILLET PLACE NAPOLEON-RELATIONS PUBLIQUES 
 

AR_2022_2441_CC Travaux sur façade - Avenue de Plymouth - SAS Viger et cie 
 

AR_2022_2444_CC Terrassement de branchements assainissements et adduction d'eau potable - 
rue de l'Orléanais – SADE 
 

AR_2022_2447_CC eurovia- stationnement rue du chateau evacuation gravats de la rue notre 
dame 
 

AR_2022_2449_CC Travaux intérieurs - 19 place Henri Gréville - Chaleur et Bois 
 

AR_2022_2451_CC Terrassement de branchements assainissement et AEP_23 rue Alfred de 
Musset (SADE) 
 

AR_2022_2452_CC Démontage îlot pour Transdev rues Vauban/Paix (régie voirie) 
 

AR_2022_2453_CC Prolongation AR_2022_2266_CC - Minerve/Amiot/Briand – Sade 
 

AR_2022_2455_CC DIRECTION JEUNESSE ANIMATIONS- MAISON FLORA TRISTAN-PISTE DE 
BOUGAINVILLE 
 

AR_2022_2456_CC TESTS VELOS ET TROTINETTE- RUE AU BLE 
 

AR_2022_2457_CC LA BROUETTE A CHANTER- MAISON FLORA TRISTAN- BOUGAINVILLE 
 



AR_2022_2458_CC BARBECUES DE L ETE- MAISON FLORA TRISTAN 
 

 

de l’arrêté AR_2022_0730_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0749_CC_URBA 

AR_2022_0730_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200077 - LE MIEUX 
Nordhal/Gaëlle 
 

AR_2022_0731_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200480 - 
DERIVAZ Jessica 
 

AR_2022_0732_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200540 - VILLE 
DE CEC - SALLE BAGATELLE 
 

AR_2022_0733_CC_URBA RETRAIT D'UNE DECLARATION PREALABLE - DP0512921G0898 - VIlle de 
CEC 
 

AR_2022_0734_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200066 - M. et Mme 
GRENET Pascal et Corinne 
 

AR_2022_0735_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200037 - Mr AUGER 
Jean-Marc et Mme CASTELLIN Marine  
 

AR_2022_0736_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200040 - Mr 
PAGEAU Jean-Marie  
 

AR_2022_0737_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC05012921G0238 - ATMO 
Normandie M. MERVILLE Denis 
 

AR_2022_0738_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200014 - Concept immo 
50 M. MAZURIER Yann 
 

AR_2022_0739_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200503 
- VILLE de CEC  
 

AR_2022_0740_CC_URBA NON OPPOSITION AUTORISATION PREALABLE - AP0501292200026 - EIRL 
LAVALLEY Damien 
 

AR_2022_0741_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200395 - 
HOMO Erick 
 

AR_2022_0742_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200337 
- Mme RENOUF Aude  
 

AR_2022_0743_CC_URBA Rénovation et surélévation d'une extension existante + ajout de lucarnes 
en toiture + démolition / reconstruction d'une annexe à usage de garage 
- 17 rue Maréchal Leclerc (PC 22 0 0036) 
 

AR_2022_0744_CC_URBA Ravalement de façade, des volets, de la porte, des garde-corps et de la 
cheminée - 41 rue Président Loubet (DP 22 0 0424) 
 



AR_2022_0745_CC_URBA REFUS DE PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200017 - OGEC SAINT-
JOSEPH 
 

AR_2022_0746_CC_URBA REFUS PERMIS DE CONSTRUIRE - PC05012921G0216 AT05012921G0131 - 
SCI BOUT DU MONDE 
 

AR_2022_0747_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - AT0501292200051 - BAR DU STADE 
 

AR_2022_0748_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREAMABLE - DP0501292200532 - 
BAUDOIN Clément 
 

AR_2022_0749_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP050129220024 - SARL 
CITYA CHERBOURG 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2372_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

RAVALEMENT DEVANTURE 

AT0501292200011 

 

DU 27 JUIN AU 08 JUILLET 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHÉS ET 

DES MANIFESTATIONS) 

 

21 RUE DU COMMERCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sarl Concept 3000 en date du 
27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 27 JUIN AU 08 JUILLET 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHÉS ET DES MANIFESTATIONS) 
 

ARTICLE 1er – RUE DU COMMERCE 
Autorise l’accès et le stationnement de 2 véhicules appartenant à la sarl Concept 3000, au droit 
du n°21, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
ARTICLE 2 – PLACE CENTRALE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant la sarl 
Concept 3000, sur 2 emplacements autorisés du parking, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 398 432 294 00013 
ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sarl Concept 
3000 (2 rte des Isles 50340 PIERREVILLE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 27 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N°AR_2022_2373_CC 

 

ABROGE LES ARRÊTÉS  

N°AR_2022_2177_CC  

ET N°AR_2022_2185_CC 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du Service Droits de Place et 
Stationnement en date 23 juin 2022, 
Considérant que les directeurs des cirques 
« Clowns Europa » et « La piste des Clowns »  
n’ont pas envoyé les documents obligatoires 
demandés,  

 

 

ARRÊTÉ 

 
 

 

ARTICLE 1er – Les arrêtés n°AR_2022_2177_CC et AR_2022_2185_CC datant du 14 juin 2022 sont 
abrogés en date du 27 juin 2022. 
 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 27 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 
  
 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2378_CC 

 

TRAVAUX SUR MENUISERIES  

 

DU 18 JUILLET AU 05 AOUT 2022 

 

IMPASSE ALEXANDRE PIEDAGNEL  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Menuiserie Lemaux SAS 
en date du 23 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 JUILLET AU 05 AOUT 2022 
 

ARTICLE 1er – IMPASSE ALEXANDRE PIEDAGNEL 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté Menuiserie Lemaux SAS, selon les besoins, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 483 066 544 00014 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Menuiserie 
Lemaux SAS (34 Pont de Neuville 50340 BRICQUEBOSCQ), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 27 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 

 













 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2384_CC 

 

TRAVAUX : REPRISE CHENEAU ET JOINT 

CIMENT  

 

DU 18 AU 27 JUILLET 2022 

 

47 RUE FRANCOIS LAVIEILLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’EURL Pascal Brochard en date 
du 13 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 AU 27 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE FRANCOIS LAVIEILLE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par l’EURL Pascal Brochard, au droit du n°36, sur 1 emplacement autorisé, le temps 
des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 3 ml au droit du n°47, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 852 795 533 00011 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’EURL Pascal 
Brochard (8 route de la Mairie 50250 LA HAYE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 27 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Gilbert LEPOITTEVIN 
 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2388_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_2228_CC 

 

TRAVAUX : TIRAGE ET RACCORDEMENT FIBRE 

 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 

 

47 RUE DE LA BUCAILLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté SPIE pour le compte de 
Orange en date du 27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DE LA BUCAILLE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
SPIE, au droit des n°47 – 51, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 434 085 395 00029 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté SPIE (10 rue 
Ampère 14437 MONDEVILLE), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 27 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2389_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 28 JUIN AU 13 JUILLET 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHES ET 

MANIFESTATIONS) 

 

 

4 RUE GRANDE RUE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Concept 3000 en date du 
28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 28 JUIN AU 13 JUILLET 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHES ET MANIFESTATIONS) 
 

ARTICLE 1er – RUE GRANDE RUE 
Autorise l’accès et le stationnement de 2 véhicules appartenant à la sarl Concept 3000, au droit 
du n°21, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
ARTICLE 2 – PLACE CENTRALE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant la sarl 
Concept 3000, sur 2 emplacements autorisés du parking, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 398 432 294 00013 
ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Concept 
3000 (2 rte des Isles 50340 PIERREVILLE),, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2390_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1562_CC 

 

TRAVAUX : FERMETURE DE BALCON 

DP 050 129 21 G0849  

 

DU 28 JUIN AU 31 JUILLET 2022 

 

63 RUE DES MACONS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté l’habitat évolutif en date 
du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 28 JUIN AU 31 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DES MACONS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté l’habitat évolutif, au droit du n°78, sur 2 emplacements autorisés, le 
temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 327 910 600 00037 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté l’habitat 
évolutif (29 rue Charles Delauney 50690 Martinvast), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 

 



ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2392_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

REMPLACEMENT DE MENUISERIES 

 

DU 01 AU 31 JUILLET 2022 

 

5-7 RUE DE LA PAIX 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise L’HABITAT 
EVOLUTIF en date du 27 juin 2022, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 31 JUILLET 2022 

 

 
ARTICLE 1er – RUE DE LA PAIX 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule appartenant à l’entreprise L’HABITAT 
EVOLUTIF, au droit des n°5-7, le temps des opérations de chargement et déchargement du 
véhicule uniquement. 
 

Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 
ARTICLE 2 – PLACE DE LA REPUBLIQUE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par l’entreprise L’HABITAT EVOLUTIF, au plus près de la rue de la Paix, sur un 
emplacement autorisé, le temps des opérations. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 32791060000037 

 
ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

 
ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
L’HABITAT EVOLUTIF (29 rue Charles Delaunay – 50690 MARTINVAST), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 
 
 



 
 
 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020.  
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 
 
ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 28 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2393_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1661_CC 

 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

(CHANTIER EN ANGLE SUR DEUX RUES 

 

 

DU 02 AU 29 JUILLET 2022 

 

 

23 RUE MONTEBELLLO  

12 RUE GIBERT 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SARL FORTIN en 
date du 27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 29 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE MONTEBELLO – RUE GIBERT 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par l’entreprise SARL FORTIN, au droit du n°23, sur 2 emplacements autorisés, le 
temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 15 ml au droit du n°23 rue Montebello, et de 10 
ml au droit du n°12 rue Gibert, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 

Numéro SIRET entreprise : 89402901600025 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SARL 
FORTIN (12 rue du Cap de Laine – 50480 SAINTE MERE EGLISE), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 

 





 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2395_CC 

 

TRAVAUX  

 

DU 04 AU 13 JUILLET 2022 

 

6 AVENUE ARISTIDE BRIAND  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Atelier Letan Blestel en 
date du 27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 13 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – AVENUE ARISTIDE BRIAND 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté Atelier Letan Blestel, au droit des n°4-6, sur 1 emplacement autorisé, le 
temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 12.5 ml au droit du n°6, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 852 840 271 00013 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Atelier Letan 
Blestel (172 rue des Chênes 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Gilbert LEPOITTEVIN 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2397_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N°AR_2022_2335_CC 

 

AUTORISATION BENNE :  

DU 01 AU 11 JUILLET 2022 

 

ENLEVEMENT DE LA BENNE :  

LE 11 JUILLET 2022 

 

53 RUE VICTOR GRIGNARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Vincent ADE en date 
du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 11 JUILLET 2022 
ARTICLE 1er – RUE VICTOR GRIGNARD 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’une benne  
missionnée par Monsieur Vincent ADE, au droit des n°53 à 55, sur 2 emplacements autorisés, le 
temps des travaux. 
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
 

 

LE 11 JUILLET 2022 – ENTRE 08H00 ET 12H00 :  
La rue sera barrée, le temps de l’enlèvement de la benne.  
L’entreprise sera autorisée à circuler à contre-sens, le temps de l’enlèvement de la benne. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain afin qu’ils puissent prendre leurs 
dispositions. 
La signalisation des lieux, en amont, sera à la charge du demandeur. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place Monsieur Vincent ADE 
(rue Lech Walesa 50120 Cherbourg en Cotentin) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 

           



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2398_CC 

 

MANIFESTATION : PROTECT TOUR 

 

LE 06 JUILLET 2022 

 

PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la Protection civile en date du 
27 juin 2022, 
Considérant l’intérêt de la manifestation pour la 
vie locale, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

ARRÊTÉ 

LE 06 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1 – PLACE DU GENERAL DE GAULLE 
Autorise l’occupation du domaine public par la protection civile pour l’organisation du « Protect 
Tour ». 
 

L’accès et le stationnement d’un camion et d’un véhicule léger sont autorisés, le temps de 
l’événement.  
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

Après la manifestation, le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux.  
Un temps supplémentaire d’1 heure minimum est accordé pour permettre le nettoiement des lieux. 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par la Protection civile 
(61 rue Roger Glinel 50460 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du site. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2401_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_2142_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 30 JUILLET AU 26 OCTOBRE 2022 

 

137 AVENUE DE PARIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la Sté Les Nouveaux Agenceurs 
en date du 27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 30 JUILLET AU 26 OCTOBRE 2022 
 
 

ARTICLE 1er –AVENUE DE PARIS 
Les entreprises : LEMERRE – CEI - LEDUC seront missionnés pour ces travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou missionnés par 
la sté Les Nouveaux Agenceurs, au droit du n°137, sur 4 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

 

Numéro SIRET entreprise : 503 025 496 00012 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la Sté Les 
Nouveaux Agenceurs (7 route du Bas Hamel 50270 SURTAINVILLE), les Ets Lemerre- CEI- LEDUC- 
responsables des opérations, qui assureront par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2402_CC 

 

STATIONNEMENT INTERDIT 

 

DU 29 JUIN AU 29 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 17H00 

 

PARKING DE LA SALLE NORDEZ 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Inéo/Equans pour le 
compte du service voirie de la mairie de 
Cherbourg en Cotentin en date du 24 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 29 JUIN AU 29 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 17H00 
 

 

 

ARTICLE 1er – PARKING DE LA SALLE NORDEZ 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à l’entreprise la sté Inéo/Equans, 
le temps des travaux. 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de secours doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté  
Inéo/Equans (260 rue des Noisetiers 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise 
pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de 
panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent ne arrêté donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2404_CC 

 

TRAVAUX : REMPLACEMENT CHASSIS DE TOIT  

 

DU 18 AU 19 JUILLET 2022 

 

11 RUE DES MOULINS  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL SANITOIT en date du 
27 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 AU 19 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DES MOULINS 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule appartenant ou missionné par la SARL SANITOIT, au 
droit du n°11, le temps des travaux. 
 

Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne et la circulation des secours en 
cas d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours) 
 

Numéro SIRET entreprise : 09061800096 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL SANITOIT 
(3 rue du Caporal Maupas 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2405_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N°AR_2022_2397_CC 

 

 

ENLEVEMENT D’UNE BENNE  

 

LE 29 JUIN 2022 

A PARTIR DE 09H00 

 

53 RUE VICTOR GRIGNARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Vincent ADE en date 
du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 29 JUIN 2022 

A PARTIR DE 09H00 
 

ARTICLE 1er – RUE VICTOR GRIGNARD 
La circulation pourra être barrée, le temps de l’enlèvement de la benne.  
 

L’entreprise missionnée sera autorisée à circuler à contre-sens, le temps de l’enlèvement de la benne. 
 

La signalisation des lieux, en amont, sera à la charge du demandeur. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place Monsieur Vincent ADE 
(rue Lech Walesa 50120 Cherbourg en Cotentin) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 

           







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2407_CC 

 

 

COULAGE DALLE BETON 

 

LE 11 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 12H00 

 

53 RUE VICTOR GRIGNARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Vincent ADE en date 
du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 11 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 12H00 
 

ARTICLE 1er – RUE VICTOR GRIGNARD 
La rue sera barrée, à partir de l’intersection avec la rue Gambetta et jusqu’au n°55, le temps 
des travaux.  
La signalisation des lieux, en amont, sera à la charge du demandeur. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain afin qu’ils puissent prendre leurs 
dispositions. 
Après les travaux, le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux. 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule missionné par 
Monsieur Vincent ADE, au droit des n°53-55, sur 2 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place Monsieur Vincent ADE 
(rue Lech Walesa 50120 Cherbourg en Cotentin) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 

           



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2408_CC 

 

AUTORISATION D’ETALAGE  

JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2022 

 

LE GRENIER DES ENFANTS 

KESTADI 

 

31 RUE DU COMMERCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’article L2122-1-3 4° du CGPPP, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU l’arrêté n° AR_2021_0632_CC du 17 février 
2021 relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la délibération n° DEL2019_135A du 10 avril 
2019, relative à l’harmonisation des tarifs de 
l’occupation du domaine public, complétée par la 
délibération n° DEL_2020_316 du 20 octobre 
2020, 
Considérant que l’espace public sollicité par les 
commerçants se situe à proximité immédiate de 
leur commerce et qu’en conséquence la dérogation 
prévue au 4° de l’article L2122-1-3 du CGPPP 
susvisé trouve à s’appliquer, 

 

ARRÊTE 

JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2022 
 

ARTICLE 1 – L’établissement « Le grenier des enfants / Késtadi » est autorisé à occuper le domaine public 
à des fins commerciales pour y installer un étalage amovible dont les dimensions ont été validées par les 
agents du service des Droits de Place et Stationnement. 
 

ARTICLE 2 – Le cas échéant, la signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par les 
propriétaires de l’étalage, responsables des opérations.  
 

ARTICLE 3 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 4 – Dans le cadre de manifestations organisées ou soutenues par la ville, ainsi que des travaux 
ou toute autre situation jugée nécessaire ou si l’intérêt général le justifie, Monsieur le Maire se réserve la 
possibilité de modifier ou supprimer ponctuellement la mise à disposition de certains emplacements sans 
qu’il en résulte un droit à indemnité quelconque.  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 28 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2409_CC 

 

TRAVAUX : CREATION D’UN RESEAU DE 

CHAUFFAGE URBAIN BASSE PRESSION 

STRUCTURANT 

 

DU 18 AU 22 JUILLET 2022 

JOUR : DE 09H00 A 16H00 

NUIT : DE 20H00 A 06H00 

 

BOULEVARD PIERRE MENDES FRANCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Réseaux environnement 
pour le compte de la sté IDEX et la ville de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 AU 22 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – BOULEVARD PIERRE MENDES FRANCE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
Réseaux environnement, au droit des travaux, le temps des travaux. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
Numéro SIRET entreprise : 491 542 981 00015 
 

 LE 18 JUILLET 2022 – DE 09H00 A 16H00 :  
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, par panneaux, au droit des travaux, le temps 
des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 DU 19 AU 22 JUILLET – DE 20H00 A 06H00 : 
La rue sera barrée, au droit des travaux, le temps des travaux. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Une déviation sera mise en place par l’entreprise. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Réseaux 
environnement (ZA Les Sapins 76110 BREAUTE), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol. 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 









 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2411_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_2319_CC 

 

REPARATION D’UNE CLÔTURE 

 

DU 02 AU 08 JUILLET 2022 

 

PARKING DE BAUBIGNY 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande des CTM des Fiquettes de la ville 
de Cherbourg-en-Cotentin en date du 28.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 08 JUILLET 2022 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – PARKING DE BAUBIGNY 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit sauf véhicules de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, sur 2 places pour réparation d’une clôture endommagée, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les CTM des 
Fiquettes de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2412_CC 

 

 

TRAVAUX : DEPLOIEMENT AERIEN ET 

SOUTERRAIN, RACCORDMENT DES CABLES DE 

FIBRE OPTIQUE 

 

 

DU 08 JUILLET AU 08 SEPTEMBRE 2022 

DE 09H00 A 17H00 

 

 

CHEMIN DE GRIMESNIL  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté TSN pour le compte de 
Manche Numérique en date du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 08 JUILLET AU 08 SEPTEMBRE 2022 

DE 09H00 A 17H00 
 

ARTICLE 1er – CHEMIN DE GRIMESNIL 
La sté SPIE est également missionnée pour ces travaux. 
 

La chaussée pourra être rétrécie et la circulation alternée et ralentie, par panneaux ou par feux 
de chantier, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant aux 
stés TSN et SPIE, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 891 986 812 00016 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté TSN (25 
route du Hameau Goubert 50390 BESNEVILLE), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2413_CC 

 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE CELLULES 

HTA DANS LE POSTE DE DISTRIBUTION  

 

DU 10 JUILLET 2022 – 17H30 

AU 12 JUILLET 2022 – 12H00 

 

PARKING GAMBETTA-FONTAINE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Enedis en date du 23 juin 
2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 10 JUILLET 2022 – 17H30 

AU 12 JUILLET 2022 – 12H00  
 

 

 

ARTICLE 1er – PARKING GAMBETTA-FONTAINE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit, selon les besoins, le temps des travaux. 
Autorise le stationnement d’un camion groupe électrogène appartenant à Enedis, selon le plan 
joint, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Enedis (23 
avenue de Tourville 50120 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2414_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1456_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS : LIVRAISON  

 

DU 1ER AU 06 JUILLET 2022 

 

45 RUE DE LA BUCAILLE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Michaël Louis  en date 
du  28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 06 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA BUCAILLE 
Le stationnement de tous les véhicules sera interdit et réservé sur 4 emplacements autorisés 
aux véhicules et camions appartenant ou missionnés par Monsieur Louis Michaël, au droit du 
n°45, le temps des opérations. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur LOUIS 
Michael (15 rue des Vieilles Carrières 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera pas lieu à la perception d’une redevance. 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN  



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2415_CC 

 

TRAVAUX : REMPLACEMENT D’UN CABLE FREE 

ENDOMMAGE 

 

DU 11 AU 20 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 20H00 

 

RUE FRANCOIS PREMIER 

AVENUE DELAVILLE 

QUAI ALEXANDRE III 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté AIRFOPP TELECOM pour 
le compte de la sté FREE en date du 22 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 20 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 20H00 
 

ARTICLE 1er – RUE FRANCOIS PREMIER / AVENUE DELAVILLE / QUAI ALEXANDRE III 
La chaussée sera rétrécie et la circulation pourra être alternée et ralentie, par panneaux, au 
droit des travaux, le temps des travaux. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
 

Le stationnement de tous les véhicules pourra être interdit et réservé aux véhicules 
appartenant à la sté AIRFOPP TELECOM, au droit des travaux, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 532 133 345 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté AIRFOPP 
TELECOM (24 ZA de Canisy 50750 Canisy), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2416_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 
 

DU 11 JUILLET AU 03 AOUT 2022 

DE 07H00 A 19H00 
 

RUE DES VIEILLES CARRIERES 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE CHERBOURG 

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-
10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 

VU la demande de l’entreprise SADE en date du 24 
juin  2022, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

DU 11 JUILLET AU 03 AOUT 2022 
 

ARTICLE 1 – RUE DES VIEILLES CARRIERES 
 

La rue sera barrée, au droit des travaux, le temps des opérations. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Une déviation sera mise en place par le demandeur. 
 

Le stationnement sera  interdit, des n°6 à 18, le temps des travaux (environ 8jours). 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 
 

Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE 
(ZI Les Costils, 50340 LES PIEUX), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. 

Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera pas lieu à la perception d’une redevance. 
 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
 
ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le maire et par délégation 
Le maire adjoint 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2417_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 
 

5 JOURS UNIQUEMENT  

ENTRE LE 11 ET LE 29 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 

 

RUE BEAUREGARD 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE CHERBOURG 

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-
10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 

VU la demande de l’entreprise SADE en date du 24 
juin  2022, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 11 AU 29 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 
ARTICLE 1 – RUE BEAUREGARD – PARKING  
Le stationnement sera  interdit, au droit des travaux, pendant 5 jours maximum.  
Une zone de stockage sera mise en place. Elle devra être fermée et sécurisée. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 
 

Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE 
(ZI Les Costils, 50340 LES PIEUX), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
 

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le maire et par délégation 
Le maire adjoint 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2418_CC 

ADDITIF ARRÊTÉ N° AR_2022_2265_CC 

 

 

STATIONNEMENT VEHICULES 

TRAVAUX BARDAGE CAF 

 

DU 4 JUILLET 2022 AU 31 MAI 2023 

 

PARKING PLACE DIVETTE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG OCTEVILLE 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL Sanitoit en date du 29 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 JUILLET 2022 AU 31  MAI 2023  

 

 

ARTICLE 1er – PARKING PLACE DIVETTE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou missionnés par 
la SARL SANITOIT, sur 10 emplacements du parking, le temps des travaux. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la 
circulation des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la Sarl Sanitoit (3 
rue caporal Maupas 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
  
        Le 29 juin 2022, 

 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 
  





















 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2422_CC 

 

TRAVAUX : DEPOSE DE BRANCHEMENT 

 

LE 18 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 17H00 

 

28 RUE DES FOSSES 

19 RUE BOEL MESLIN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté BOUYGUES pour le 
compte de la sté ENEDIS en date du 28 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

LE 18 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 17H00 
 

ARTICLE 1er – RUE DES FOSSES 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
BOUYGUES, au droit du n°28,le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 775 664 873 01564 
 

ARTICLE 2 – RUE BOEL MESLIN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
BOUYGUES, sur l’aire de livraison, au droit du n°19,le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté BOUYGUES 
(ZA D’ARMANVILLE 50700 VALOGNES), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection 
et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2427_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE 

DU 01.07 AU 18.07.2022 

 

48 RUE PASTEUR 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL LEPRESLE en date du 
28.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1er AU 18.07.2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE PASTEUR 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SARL LEPRESLE, en face le n° 52, sur 2 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 750 311 441 00018 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 6 ml au droit du n° 48, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL LEPRESLE 
(8 La Mare, 50700 Colomby), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 
 

















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2433_CC 

ABROGE LES ARRÊTÉS N° AR_2022_2006_CC 

ET N° AR_2022_2144_CC 

 

ECHAFAUDAGE 

 

58 RUE PASTEUR 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
Considérant que les travaux de mise en place d’un 
échafaudage n’ont pas eu lieu, 
 

 

 

ARRÊTÉ 

 

 
 

ARTICLE 1 – Les arrêtés n° AR_2022_2006_CC datant du 02/06/2022 et n° AR_2022_2144_CC datant du 
13/06/2022 sont abrogés. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 30 juin 2022, 
 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 
 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2434_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1884_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

TRAVAUX SUR COUVERTURE 

 

DU 04 JUILLET AU 05 AOUT 2022 

 

26-28 RUE LEBRUN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL KARL POSTEL en date 
du 29 juin 2022, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 JUILLET AU 05 AOUT 2022 
ARTICLE 1er – RUE LEBRUN 
Autorise le stationnement des véhicules appartenant ou missionnés par la SARL Karl Postel, au 
droit des n°26 et 28, le temps des chargements et déchargements uniquement. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 12 ml au droit des n°26 et 28, le temps des 
opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 842 086 894 00016 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL KARL 
POSTEL (14 le Gros Chêne 50990 NEHOU), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2435_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_2182_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

DP 050 129 21 G0636  

 

DU 1ER AU 05 JUILLET 2022 

 

14 RUE DE L’ALMA 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté DELAHAYE PEINTURE en 
date du 29 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 05 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE L’ALMA 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au stationnement d’un véhicule 
avec remorque appartenant à la sté DELAHAYE PEINTURE, au droit du n°12bis, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 7ml au droit du n°14, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 804 192 870 00025  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté DELAHAYE 
PEINTURE (7 RUE DE BATAVIA 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Gilbert LEPOITTEVIN 
 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2436_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_2065_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

DP N°05012921GO223 

 

DU 1ER AU 15 JUILLET 2022 

 

23 BOULEVARD PIERRE MENDES FRANCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande des ETS DELAHAYE en date       
du 29 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 15 JUILLET 2022 
ARTICLE 1er – BOULEVARD PIERRE MENDES FRANCE 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 6ml au droit du n°23, le temps des opérations. 
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par les ETS DELAHAYE, au droit du n°23, sur 2 emplacements autorisés, le temps 
des opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 80419287000025 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
PLANQUE E-COVER, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du 
chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation 
en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise 
du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 



ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2437_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1952_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

 

DU 1ER AU 08 JUILLET  2022 

 

38 RUE MONTEBELLO 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise DELAHAYE 
PEINTURE en date du 29 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 08 JUILLET 2022 
ARTICLE 1er – RUE MONTEBELLO 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 9 ml au droit du n°38, le temps des opérations. 
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par l’entreprise DELAHAYE PEINTURE, au droit des n°38 et n°40, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des opérations. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

Numéro SIRET entreprise : 80419087000025 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
DELAHAYE PEINTURE (7 rue de Batavia – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, 
qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du 
ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2441_CC 

 

TRAVAUX SUR FACADE  

 

DU 18 AU 29 JUILLET 2022 

 

AVENUE D PLYMOUTH  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS VIGER ET CIE en date 
du 30 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 AU 29 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – AVENUE DE PLYMOUTH 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à une nacelle appartenant à la 
SAS VIGER ET CIE, au droit des travaux, sur les emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 328 971 775 00056 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS VIGER ET 
CIE (14 rue de la Graveline ZA LE PONT 50690 Martinvast), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 

 
 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2444_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 
 

DU 27 JUILLET AU 16 AOUT 2022 

DE 07H00 A 19H00 
 

RUE DE L’ORLEANAIS 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE CHERBOURG 

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-
10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 

VU la demande de l’entreprise SADE en date du 27 
juin  2022, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

DU 27 JUILLET AU 16 AOUT 2022 
 

ARTICLE 1 – RUE DE L’ORLEANAIS 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation alternée et ralentie, par panneaux B15/C18, au droit 
des travaux, le temps des travaux. 
 
Le stationnement sera  interdit, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 
 

Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE 
(ZI Les Costils, 50340 LES PIEUX), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. 

Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera pas lieu à la perception d’une redevance. 
 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
 
ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     

Le 29 juin 2022, 
 

Pour le maire et par délégation 
Le maire adjoint 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 

 





 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2449_CC 

 

TRAVAUX : POSE D’UN INSERT BOIS ET 

TUBAGE CONDUIT DE CHEMINEE  

 

DU 29 AU 30 JUILLET 2022 

 

19 PLACE HENRY GREVILLE 

RUE EMMANUEL LIAIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Chaleur et Bois en date 
du 19 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 29 AU 30 JUILLET 2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE EMMANUEL LIAIS 
Autorise le stationnement, sur le trottoir, d’un camion appartenant à la sté Chaleur et Bois, au 
plus près de la place Henri Gréville, le temps des travaux. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. Le cas contraire, une 
déviation piétonne devra être mise en place. 
La circulation des véhicules doit être maintenu en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les 
véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 537 731 283 00025 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Chaleur et 
Bois (7 route de la Bretonnerie 50700 Valognes), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Gilbert LEPOITTEVIN 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2451_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENT ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 

 

DU 01.07.2022 AU 06.07.2022 

23 RUE ALFRED DE MUSSET 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 
 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SADE en date du 
15.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 01.07.2022 AU 06.07.2022 (de 7h00 à 19h00) 
ARTICLE 1er – RUE ALFRED DE MUSSET 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit du n° 17 au n° 25, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE 
(ZI les Costils, 50340 Les Pieux), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Gilbert LEPOITTEVIN 







 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2453_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_2266_CC 

 

TRAVAUX : TERRASSEMENT DE 

BRANCHEMENTS ASSAINISSEMENTS ET 

ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

DU 02 AU 06 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 

 

AVENUE ARISTIDE BRIAND 

ROND POINT MINERVE 

BOULEVARD FELIX AMIOT 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté SADE pour le compte de 
la Communauté d’Agglomération du Cotentin en 
date du 30 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 06 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 
 

 

ARTICLE 1ER – AVENUE ARISTIDE BRIAND – ROND POINT MINERVE – BOULEVARD FELIX 
AMIOT 
La circulation sera interdite, au droit des travaux, le temps des travaux (voir zone rouge sur le 
plan). 
Une déviation sera mise en place par le demandeur (voir flèches bleues sur le plan). 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la sté SADE, sur l’avenue 
Aristide Briand et le boulevard Félix Amiot, le temps des travaux (voir zones vertes sur le plan). 
Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté SADE (ZI 
Les Costils 50340 LES PIEUX), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 30 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Gilbert LEPOITTEVIN 
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AR_2022_0730_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00077
Déposé le : 19/05/2022

Demandeur : 
M. et Mme LE MIEUX Nordhal et Gaëlle
61 Rue de la Duché
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Construction d’une maison 
d‘habitation

Sur un terrain sis à : 
Résidence La Feuffe (lot n° 5)
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602BI1182

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 19/05/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 22 00077,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 23/05/2022,

VU l’objet de la demande :
 construction d’une maison d’habitation,
 sur un terrain situé Résidence La Feuffe (lot n° 5), Tourlaville, 50110 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 602BI1182,
 pour une surface de plancher créée de 134,53m²,
 pour une surface taxable créée de 149,55 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,
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VU le permis d’aménager n° PA 050 129 20 G0005 délivré le 20/11/2020 autorisant la SARL 
Nord Manche Aménagement, représentée par Monsieur Francis BEAUHAIRE, à réaliser une 
opération de lotissement de 8 lots à usage d’habitation sur un ensemble foncier de 3 261 m2, 
cadastré 602BI701, situé Rue Aristide Briand, commune déléguée de Tourlaville, 50110 
Cherbourg-en-Cotentin, autorisant par ailleurs à différer les travaux de finition,

VU l’arrêté municipal en date du 28/03/2022 autorisant la SARL Nord Manche Aménagement, 
représentée par Monsieur Francis BEAUHAIRE à différer les travaux de finition et à procéder 
à la vente des lots du lotissement à usage d’habitation de 8 lots 3 261 m2, cadastré 
602BI701, situé Rue Aristide Briand, commune déléguée de Tourlaville, 50110 Cherbourg-
en-Cotentin, autorisant par ailleurs à différer les travaux de finition,

VU le règlement du lotissement,

VU le certificat en date du 07/12/2021 établi par la SARL Nord Manche Aménagement, 
représentée par Monsieur Francis BEAUHAIRE, indiquant que la surface constructible 
attribuée au lot n° 5 est de 300 m2,

VU le certificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot n° 5 en date du 
01/12/2021 établi par la SARL Nord Manche Aménagement, représentée par Monsieur 
Francis BEAUHAIRE,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
19/05/2022,

VU l’avis favorable de la direction du cycle de l’eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 23/06/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie par le réseau privé du lotissement », 

 « Eaux pluviales : la parcelle est située en zone prioritaire de traitement. Les eaux 
rejetées ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas excéder le débit équivalent à 
une imperméabilisation de 60 %. Le puits perdu de 3 m3 ou tranchées d’infiltration 
puis évacuation du trop plein au réseau privé du lotissement prévu par le demandeur 
répond à cette contrainte »,

 « Alimentation en eau potable : la parcelle est desservie par le réseau privé du 
lotissement »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une maison d’habitation,

CONSIDERANT l’article 11 du règlement du lotissement relatif aux clôtures qui dispose que 
« les clôtures en grillage souple sont interdites, la pose de panneaux de clôture pleins est 
interdit (panneaux de béton, claustras…), la pose de matériaux de fortune et non pérenne en 
clôture est interdite : panneau de bruyère, toile tissée… »

CONSIDERANT que le projet prévoit la pose en limites latérales de propriété et fond de 
parcelle d’un grillage vert souple, d’une hauteur de 1,20 m, doublé d’une haie vive 
d’essences locales,

ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Le grillage des clôtures ne sera pas souple. 
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Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0731_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00480
Déposé le : 13/05/2022

Demandeur : 
Madame DERIVAZ Jessica
92 rue Jean de la Varenne
Tourlaville
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : remplacement des 
menuiseries, création d’une terrasse surélevée 
et divers travaux de rénovation

Sur un terrain sis à : 
92 rue Jean de la Varende 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BC 306

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 13/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00480,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
19/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le remplacement des menuiseries, la création d’une terrasse surélevée et 
divers travaux de rénovation,

 sur un terrain situé 92 rue Jean de la Varende, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-
EN-COTENTIN cadastré 602 BC 306,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 30/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 07/06/2022 et du 21/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 février 
2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 juin 
2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification simplifiée en 
date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème mise en 
compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
13/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement des menuiseries, la création d’une 
terrasse surélevée et divers travaux de rénovation,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations d’urbanisme. 
Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat ultérieurement.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture de 
Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles R.424-
21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée deux fois 
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pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du 
délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous 
ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier 
que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit 
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation 
respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0732_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00540
Déposé le : 07/06/2022

Demandeur : 
VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
10 Place Napoléon 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN
Dossier suivi par Mickaël DIVE : PPCV, DETB
Site de la Butte

Nature des travaux : Remplacement de 
l'ensemble bois de l'entrée principale de la 
salle Bagatelle par un ensemble aluminium

Sur un terrain sis à : 
Rue du Grand Pré 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 AY 452

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 07/06/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00540,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
09/06/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le remplacement de l'ensemble bois de l'entrée principale de la salle 
Bagatelle par un ensemble aluminium,

 sur un terrain situé  rue du Grand Pré, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN cadastré 602 AY 452,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
07/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement de l'ensemble bois de l'entrée 
principale de la salle Bagatelle par un ensemble aluminium,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée. 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observation :

Il convient de prendre l’attache du SDIS (incendie) et de la DDTM (accessibilité) 
afin de vérifier la nécessité de déposer un dossier d’Autorisation de Travaux auprès 
de la collectivité.

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

• commune déléguée  de Tourlaville : risques de submersion marine, d'inondation par 
débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu clair Bi (risque faible de submersion 
marine et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la 
région de Cherbourg.

Le terrain est notamment situé en zone bleu foncé BI (risque moyen de submersion 
marine et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la 
région de Cherbourg.

Le terrain est notamment situé en zone rouge RI (risque fort à très fort de submersion 
marine, risque fort d'inondation fluviale ou champ d'expansion de crues) du Plan de 
Prévention des Risques Naturels de la région de Cherbourg.
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Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
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suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0733_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 21 G0898 
Déposé le : 16/12/2021

Demandeur : 
VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
Monsieur ARRIVÉ Benoît
10 Place Napoléon 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : mise en couleur des façades 
et changement des menuiseries du complexe 
Jean Jaurès

Sur un terrain sis à : 
Rue des Résistants
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173 BS 317

RETRAIT 
d’une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU l’article L.424-5 du code de l’urbanisme qui dispose que « La décision de non opposition à 
une déclaration préalable ou le permis de construire ou d’aménager ou de démolir, tacite ou 
explicite, ne peuvent être retirés que s’ils sont illégaux et dans le délai de trois mois suivant 
la date de ces décisions » et que « passé ce délai, la décision de non opposition et le permis 
ne peuvent être retirés que sur demande expresse de leur bénéficiaire »,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU la déclaration préalable enregistrée sous le n° DP 050 129 21 G0898 déposée le 
16/12/2021, délivrée le 29/12/2021,

VU la demande de retrait de la déclaration préalable en date du 19/05/2022, de Monsieur 
Gilles LELONG, le Maire-Adjoint,

ARRÊTE

Article unique

Le RETRAIT de la déclaration préalable susvisée est prononcé.
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Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire,

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

Délais et recours : Le destinataire qui désire contester la décision peut saisir le tribunal 
administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la 
transmission de la décision attaquée. Il peut également dans ce délai saisir d’un recours 
gracieux l’auteur de la décision.
Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de quatre mois vaut rejet implicite).
Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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AR_2022_0734_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00066
Déposé le : 02/05/2022

Demandeur : 
M. et Mme GRENET Pascal et Corinne
109 Rue du Clos Bréquet
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d’une véranda

Sur un terrain sis à : 
109 Rue du Clos Bréquet 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602AT709

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 02/05/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 22 00066,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 05/05/2022,

VU l’objet de la demande :
 construction d’une véranda,
 sur un terrain situé 109 Rue du Clos Bréquet, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-

EN-COTENTIN, cadastré 602AT709,
 pour une surface de plancher créée de 28,15m²,
 pour une surface taxable créée de 28,15 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU les pièces complémentaires en date du 21/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Digosville et l’arrêté en date du 28 novembre 1958,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone 1AUc (zone immédiatement urbanisable à destination 
d'habitat) du Plan Local d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
02/05/2022,

VU l’avis favorable de la direction du cycle de l’eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 03/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une véranda entièrement vitrée,

ARRÊTE
Article unique

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée sous réserve que le projet 
soit réalisé conformément aux pièces complémentaires en date du 21/06/2022.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
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- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0735_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00037
Déposé le : 14/03/2022

Demandeur : 
Monsieur AUGER Jean-Marc
Madame CASTELEIN Marine
82 rue Général de Gaulle
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : construction d’une maison 
d’habitation

Sur un terrain sis à : 
36 – 38 rue Général de Gaulle (lot 1)
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 173 BC 173, 173 BC 174, 
173 BC 176

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 14/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00037,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 17/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 Pour la construction d’une maison d’habitation,
 sur un terrain situé 36 rue Général de Gaulle, Equeurdreville-Hainneville, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BC 173, 173 BC 174, 173 BC 
176,

 pour une surface de plancher créée de 122,10 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 27/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 09/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 09/06/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 21/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
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simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,
VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de 
l'arrêté préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU le certificat d’urbanisme opérationnel n°050 129 21 G0075 délivré le 12/05/2021, 
portant sur la construction de deux maisons d’habitation,

VU la déclaration préalable n°050 129 21 G0506 autorisant la division d’un terrain en deux 
lots en vue de construire,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville 
en date du 15/03/2022,

Vu l'avis d’incomplet de la Direction du Cycle de l'Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 13/04/2022,

Vu l'avis d’incomplet de la Direction du Cycle de l'Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 08/06/2022,

Vu l'avis favorable des services d’ENEDIS en date du 01/04/2022, indiquant « Ce projet a 
été instruit pour une puissance de raccordement de 12 kVA monophasé. »,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 03/06/2022, indiquant « Projet conforme à celui 
vu lors de la réunion du 10/06/21 sur site. Prendre contact avec service mobilier urbain pour 
ajustement du surbaissé de trottoir pour l'accès. »,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 13/06/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : Le lot 1 est situé en zone d'assainissement collectif. Il est desservi et 
peut être branché sur le collecteur d'eaux usées situé rue du Général de Gaulle.

 Eaux pluviales : Le lot 1 est situé en zone prioritaire de traitement. Il est desservi et 
peut être branché sur le collecteur situé rue du Général de Gaulle. Le débit rejeté ne 
doit pas excéder le débit équivalent à une imperméabilisation de 60%. Le demandeur 
prévoit un puits d'infiltration de 7m3: ce dispositif répond à la contrainte imposée par 
le zonage des eaux pluviales.

 Alimentation en eau potable : Le lot 1 est desservi et peut être branché sur la 
conduite située rue du Général de Gaulle.

 Défense incendie : Un poteau incendie est situé à moins de 200 mètres de la 
parcelle. Le débit disponible est supérieur à 60 m3/h. »,

CONSIDERANT l’article UC 11.3.6 du règlement du Plan Local d’Urbanisme selon lequel « Les 
ouvertures dans la toiture devront être de forme verticale et étroite. »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une maison d’habitation,
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ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Les fenêtres de toit seront de forme verticale et étroite.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue Marcel Sembat, les constructions sont tenues de respecter les 
normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Il conviendra de prendre contact avec le service du mobilier urbain pour l’ajustement du 
surbaissé de trottoir au droit des accès au domaine public.

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
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Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0736_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00040
Déposé le : 18/03/2022

Demandeur : 
Monsieur PAGEAU Jean-Marie
73 rue Carnot 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'une véranda 
et ravalement de la façade sur rue

Sur un terrain sis à : 
73 rue Carnot 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BS 638, 173 BS 
639, 173 BS 640

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 18/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00040,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 24/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la construction d'une véranda et le ravalement de la façade sur rue,
 sur un terrain situé 73 rue Carnot, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BS 638, 173 BS 639, 173 BS 640,
 pour une surface de plancher créée de 27m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 14/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 29/04/2022 et en date du 03/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 18/03/2022,

CONSIDÉRANT que le projet porte sur la construction d'une véranda et le ravalement de la 
façade sur rue,

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article UB 6 du titre III du règlement du Plan Local 
d’Urbanisme qui stipulent que : « les constructions doivent d’une part être implantées dans 
les conditions prévues dans le titre II « règles et définitions communes aux zones », et 
d’autre part respecter les règles d’implantation suivantes : aucune construction ne sera 
autorisée à l’avant de la ligne d’implantation dominante à l’exception des vérandas, sas 
d’entrées vitrés, reliés à la construction principale. »,

CONSIDÉRANT le règlement littéral, complément aux dispositions du règlement du Plan Local 
d’Urbanisme (annexe 4.C.1.2), qui précise : « une véranda est définie  comme étant 
une galerie couverte d’une construction légère dont les parois verticales sont entièrement 
vitrées et dont la couverture est majoritairement vitrée ou recouverte de matériaux 
perméables à la lumière. Généralement rapportée en saillie le long d’une façade, elle peut 
être fermée pour servir de serre ou de jardin d’hiver »,

CONSIDERANT que le projet présente l’édification d’une véranda sur un muret de clôture 
existant,

CONSIDERANT que le projet présente une toiture composée par des panneaux sandwichs 
Prémium dans lesquels seront insérées de petites ouvertures afin d’apporter de la lumière ne 
répondant pas à la définition de la véranda susmentionnée,

CONSIDERANT que la façade Sud-Ouest est composée de parties maçonnées et de parties 
vitrées ne répondant pas à la définition de la véranda du règlement littéral précédemment 
cité,

CONSIDERANT les dispositions de l’article UB 11 2.2 du titre III du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme qui stipulent que : « à l'occasion de la réhabilitation ou du ravalement 
d'une façade d'un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf conditions particulières de 
dégradation. »,

CONSIDERANT que le projet présente également un ravalement de la façade composée d’une 
porte et de fenêtres avec des encadrements en briques,

CONSIDERANT les dispositions de l’article 11 du titre II du règlement du Plan Local 
d’Urbanisme qui stipulent que : « Conformément à l'article R. 111-27 du code de 
l'urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions, leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte « au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales ».

CONSIDERANT que le projet présente un muret de clôture existant, en façade sur rue, sur 
lequel sera posée la véranda mais que celui-ci n’est pas enduit sur toute sa longueur,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.
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Article 2

La toiture de la véranda sera majoritairement vitrée ou recouverte de matériaux 
perméables à la lumière.

La façade Sud-Ouest sera entièrement vitrée.

Article 3

Les encadrements en briques des fenêtres et de la porte seront conservés et ne 
doivent pas être peints.

Le muret de clôture existant, en façade sur rue, sera enduit sur toute sa longueur 
dans une teinte identique à celle de la façade.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
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Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0738_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00014
Déposé le : 04/02/2022

Demandeur : 
Concept immo 50
Monsieur MAZURIER Yann
22 rue froide 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : réhabilitation de bâtiments 
et construction d'une extension

Sur un terrain sis à : 
107 chemin des Fontaines 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 602 AW 842, 
602 AW 843, 602 AW 844, 602 AW 845, 
602 AW 846, 602 AW 847, 602 AW 848, 
602 AW 849, 602 AW 850, 602 AW 851

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 04/02/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 22 00014,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 14/02/2022,

VU l’objet de la demande :
 Pour la réhabilitation de bâtiments et la construction d'une extension,
 sur un terrain situé 107 chemin des Fontaines, Tourlaville, 50110 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 602 AW 842, 602 AW 843, 602 AW 844, 
602 AW 845, 602 AW 846, 602 AW 847, 602 AW 848, 602 AW 849, 602 AW 
850, 602 AW 851,

 pour une surface de plancher créée de 50 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 02/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 15/03/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 02/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 16/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,
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VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UE (zone d'extension d'habitat individuel autour d'anciens 
hameaux isolés) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
15/02/2022,

Vu l'avis d’incomplet de la Direction du Cycle de l'Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 22/04/2022,

Vu l'avis favorable des services d’ENEDIS en date du 15/04/2022, indiquant « Ce dossier a 
été instruit pour une puissance de raccordement de 56 kVA triphasé. »,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 08/06/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : La parcelle est située en zone d'assainissement collectif. Elle est 
desservie par le collecteur d'eaux usées situé Chemin des Fontaines. L'ensemble des 
équipements sanitaires prévus dans le cadre de ce projet devront être raccordés au 
réseau d'assainissement des eaux usées par l'intermédiaire de la boîte de 
branchement individuelle située sur le domaine public. 

 Eaux pluviales : La parcelle n'est pas située en zone de traitement spécifique. Elle est 
desservie par un collecteur des eaux pluviales situé Chemin des Fontaines. Des 
mesures compensatoires doivent être prises pour limiter le débit rejeté à 5 
litres/s/ha pour une pluie de fréquence trentennale. Le demandeur propose un puits 
perdu de 23 m3 (pièce complémentaire déposée le 16/05) avant rejet des eaux 
pluviales au réseau public: avis favorable.

 Alimentation en eau potable : La parcelle est desservie  par le réseau d'eau potable 
au niveau du Chemin des Fontaines et raccordable en limite de propriété.»,

 Défense incendie : Un poteau incendie est situé à moins de 200 mètres de la 
parcelle. Le débit disponible est supérieur à 60 m3/h.

CONSIDERANT que le projet porte sur la réhabilitation de bâtiments et la construction d'une 
extension,

CONSIDERANT l’article UE 11.2.1 du règlement du Plan Local d’Urbanisme de la ville de 
Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « Les façades et pignons doivent présenter des formes 
aussi simples que possible, un caractère homogène et une unité d’aspect, chaque façade 
ayant une unité de matériaux. »,

CONSIDERANT que le projet prévoit en façade Sud – bis – un mur maçonné en partie basse 
et bardé en partie supérieure, qu’un seul matériau doit être retenu,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;

 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 
pluviales ;

 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,  
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ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

La façade Sud donnant sur la cour intérieure présentera un seul matériau.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Le lot 5 étant une construction neuve, le logement devra répondre aux normes 
d’accessibilité. La Déclaration Attestant l’Achèvement des Travaux devra être accompagnée 
de l’attestation AT.1 – Art. R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation.

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
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Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0739_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00503
Déposé le : 19/05/2022

Demandeur : 
VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
Monsieur ARRIVÉ Benoît
10 Place Napoléon 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de façades et 
remplacement des menuiseries du Gymnase 
Jean Jaurès

Sur un terrain sis à : 
Rue des Résistants
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173 BS 317

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00503,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
23/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour le ravalement des façades et le remplacement des menuiseries du 
Gymnase Jean Jaurès,

 sur un terrain situé rue des Résistants, Equeurdreville-Hainneville, 50120 
CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BS 317,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UBs (équipements spécifiques éducatifs, sanitaires, 
culturels, de sports et loisirs, ainsi que des services publics d'intérêt collectifs) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville en 
date du 24/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement des façades et le remplacement des 
menuiseries du Gymnase Jean Jaurès,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0741_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00395
Déposé le : 13/04/2022

Demandeur : 
Monsieur HOMO Erick
835 rue du Hameau Burnel
Tourlaville
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d’une véranda

Sur un terrain sis à : 
835 rue du Hameau Burnel
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 AH 316

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 13/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00395,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
19/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la construction d’une véranda,
 sur un terrain situé 835 rue du Hameau Burnel, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 602 AH 316,
 pour une surface de plancher créée de 19 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 22/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 22/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 février 
2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 juin 
2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification simplifiée en 
date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème mise en 
compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de liaison hertzienne de Digosville et son 
arrêté du 28 novembre 1958,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UE (zone d'extension d'habitat individuel autour d'anciens 
hameaux isolés) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
13/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’un véranda,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations d’urbanisme. 
Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat ultérieurement.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture de 
Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles R.424-
21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée deux fois 
pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du 
délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous 
ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard.
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier 
que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit 
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation 
respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception correspondant 
à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de l'émission d'un titre 
unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance de 
l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 
Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès lors 
que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de l’Etat 
au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération du 
conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de l'urbanisme 
instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre contact 
avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du Droit des 
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Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO CEDEX – 
Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte 
des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par la 
Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement collectif, 
au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif suivant les 
modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la Communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la Participation 
au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés domestiques » et 
par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté d’agglomération Le Cotentin 
en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau potable et de l’assainissement.
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AR_2022_0743_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00036
Déposé le : 12/03/2022

Demandeur :
Monsieur GREAU Guillaume
17 rue du Maréchal Leclerc
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Rénovation et surélévation 
d’une extension existante + ajout de lucarnes 
en toiture + démolition / reconstruction d’une 
annexe à usage de garage

Sur un terrain sis à :
17 rue du Maréchal Lerclerc
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 BD 637

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 12/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro PC 050 129 22 00036,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 24/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la rénovation et la surélévation d’une extension existante, l’ajout de 

lucarnes en toiture et la démolition / reconstruction d’une annexe à usage 
de garage,

 sur un terrain situé 17 rue du Maréchal Lerclerc, Cherbourg-Octeville, 50100 
CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 BD 637,

 pour une surface de plancher créée de 21 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 07/04/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 07/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 08/04/2022 et en date du 15/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,
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VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule, de Cherbourg-Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 
1988,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de 
l'arrêté préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en 
date du 22/03/2022,

Vu l’accord avec prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
08/04/2022 indiquant : « qu’afin de conserver une composition harmonieuse et cohérente 
côté rue, la lucarne créée sera modifiée dans son dessin et ses proportions. Elle sera à 
fronton, avec poteaux bois et sa largeur ne dépassera pas la largeur de la baie de l’étage 
(structure comprise) »,

Vu la consultation des services de ENEDIS - DR NORMANDIE en date du 28/03/2022,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 03/06/2022,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 13/04/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie par le collecteur d'eaux usées situé rue Maréchal Leclerc ;

 Eaux pluviales : la parcelle n’est pas située en zone de traitement spécifique. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales situé rue du 
Maréchal Leclerc. Les eaux rejetées ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas 
excéder le débit équivalent à une imperméabilisation de 60 %, ce qui est le cas dans 
ce projet. Les eaux rejetées n’ont pas à subir un prétraitement spécifique ;

 Alimentation en eau potable : la parcelle est desservie  par le réseau d'eau potable 
situé rue Maréchal Leclerc »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la rénovation et la surélévation d’une extension 
existante, l’ajout de lucarnes en toiture et la démolition / reconstruction d’une annexe à 
usage de garage,

CONSIDERANT l’article R.425-1 du code de l’urbanisme qui dispose que « Lorsque le projet 
est situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
de l'autorisation prévue à l'article L.621-32 du code du patrimoine si l'architecte des 
Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, 
ou son avis pour les projets mentionnés à l'article L.632-2-1 du code du patrimoine », 

CONSIDERANT que le projet, en l’état pour ce qui concerne la création d’une lucarne sur rue, 
est de nature à affecter l’aspect du ou des édifices dans le champ de visibilité du ou desquels 
il se trouve mais qu’il peut y être remédié en tenant compte des prescriptions de l’Architecte 
des Bâtiments de France,

ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000037644082&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2

Un état des lieux avant travaux en limite du domaine public rue du Général Leclerc devant 
être réalisé, il conviendra de prendre l’attache du service voirie de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin.

Article 3

La lucarne créée, côté rue, sera à fronton, avec poteaux bois et sa largeur ne dépassera pas 
la largeur de la baie de l’étage (structure comprise). 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire,

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Affiché le :

Notifié le :

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue du Maréchal Leclerc, les constructions sont tenues de respecter 
les normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation 
en vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
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Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0744_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00424
Déposé le : 24/04/2022

Demandeur :
Monsieur ANDRIEUX Arnaud
41 rue Président Loubet
Cherbourg-Octeville
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de façade, des 
volets, de la porte, des garde-corps et de la 
cheminée

Sur un terrain sis à :
41 rue Président Loubet
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 AT 68

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 24/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00424,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
05/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le ravalement de la façade, des volets, des portes, des garde-corps et de 
la cheminée,

 sur un terrain situé 41 rue Président Loubet, Cherbourg-Octeville, 50100 
CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 AT 68,

 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants,

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 08/05/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 08/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 18/05/2022 et du 19/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Equeurdreville-Hainneville, 
Cherbourg-Octeville et Tourlaville) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 03/05/2022,

Vu l'avis Favorable avec prescriptions de Architecte des Bâtiments de France en date du 
18/05/2022, indiquant : « Afin d'assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords des monuments, les éléments en 
pierre de taille seront nettoyés à l'eau et à la brosse douce (nylon ou chiendent) ou 
parmicrogommage (au carbonate de calcium par exemple) très faible pression (inférieur à 3 
bars) ou par hydrogommage. Aucun sablage ne sera admis »,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement de la façade, des volets, de la porte, des 
garde-corps et de la cheminée,

CONSIDERANT l’article R.425-1 du code de l’urbanisme qui dispose que « Lorsque le projet est 
situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de 
l'autorisation prévue à l'article L. 621-32 du code du patrimoine si l'architecte des Bâtiments 
de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, ou son avis 
pour les projets mentionnés à l'article L. 632-2-1 du code du patrimoine »,

CONSIDERANT que le projet, en l’état est de nature à affecter l’aspect du ou des édifices dans 
le champ de visibilité du ou desquels il se trouve mais qu’il peut y être remédié,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

Les éléments en pierre de taille seront nettoyés à l'eau et à la brosse douce (nylon ou 
chiendent) ou parmicrogommage (au carbonate de calcium par exemple) très faible pression 
(inférieur à 3 bars) ou par hydrogommage. Aucun sablage ne sera admis.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire,

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Affiché le :

Notifié le :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000037644082&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nota bene :

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT :
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0748_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00532
Déposé le : 03/06/2022

Demandeur : 
Monsieur BAUDOIN Clément
39 rue Roger Salengro 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : mise en place d'un coffret 
en limite de propriété et une installation 
électrique dans le garage

Sur un terrain sis à : 
30 A rue Roger Salengro 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BS 69

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 03/06/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00532,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
09/06/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la mise en place d'un coffret en limite de propriété et l'installation 
électrique dans le garage,

 sur un terrain situé 30 A rue Roger Salengro, Equeurdreville-Hainneville, 50120 
CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BS 69,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,



2/3

VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Equeurdreville-Hainneville, 
Cherbourg-Octeville et Tourlaville) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 10/06/2022,

Vu l'avis favorable des services de ENEDIS - DR NORMANDIE en date du 28/06/2022 
précisant que la puissance de raccordement retenue pour ce projet est de 12 kVA monophasé,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17/06/2022 indiquant que : « le coffret devra 
être posé en domaine privé sans débord sur le domaine public communal »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la mise en place d'un coffret en limite de propriété et 
l'installation électrique dans le garage,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect de 
la prescription mentionnée à l’article 2.

Article 2

Afin qu’il n’y ait aucun débord sur le domaine public, le coffret sera posé en 
domaine privé conformément à la prescription du service voirie.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
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Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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